
5868 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 16 octobre 1996, 128e année, no 42 Partie 2

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de cette loi, le
gouvernement fixe la date à laquelle les commissaires
doivent compléter leurs travaux et leur rapport;

ATTENDU QU’en vertu du décret 753-95 du 7 juin 1995,
la Commission était tenue de compléter ses travaux et de
soumettre son rapport au plus tard le 31 décembre 1995;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 1635-95
du 13 décembre 1995, a demandé que les commissaires
produisent un rapport intérimaire sur les conclusions de
l’enquête au plus tard le 1er février 1996 et a fixé au plus
tard le 31 mars 1996 la date à laquelle les commissaires
devaient compléter leurs travaux et produire leur rap-
port;

ATTENDU QUE la Commission a produit son rapport
intérimaire et a demandé que la date du 31 mars soit
modifiée;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 198-96
du 14 février 1996 a, pour les motifs exposés par la
Commission dans son rapport intérimaire, jugé oppor-
tun de reporter la date de production du rapport au
30 juin 1996;

ATTENDU QUE la Commission a, le 18 avril 1996,
demandé de reporter de nouveau la date de production
de son rapport pour les motifs déjà exposés par la Com-
mission dans son rapport intérimaire;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 546-96
du 8 mai 1996 a, pour les motifs exposés par la Commis-
sion dans son rapport intérimaire, jugé opportun de re-
porter la date de production du rapport du 31 octobre 1996;

ATTENDU QUE, pour les motifs exposés récemment
par le président de la Commission d’enquête, il y a lieu
d’accorder à nouveau une prolongation pour une durée
limitée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles:

QUE la date à laquelle les commissaires de la Com-
mission d’enquête sur la politique d’achat par Hydro-
Québec d’électricité auprès de producteurs privés doi-
vent compléter leurs travaux et produire leur rapport soit
fixée au plus tard le 31 décembre 1996;

QUE les décrets 753-95 du 7 juin 1995, 1635-95 du
13 décembre 1995, 198-96 du 14 février 1996 et 546-96
du 8 mai 1996 soient modifiés en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26402

Gouvernement du Québec

Décret 1216-96, 25 septembre 1996
CONCERNANT la réunion annuelle du Conseil cana-
dien des ministres des Forêts qui se tiendra le
1er octobre 1996 à Charlottetown, Île-du-Prince-
Édouard

ATTENDU QUE le Conseil canadien des ministres des
Forêts tiendra sa réunion annuelle le 1er octobre 1996 à
Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard;

ATTENDU QUE l’ordre du jour de la réunion prévoit
notamment la revue des grands dossiers forestiers ainsi
que des discussions sur les orientations de diverses acti-
vités forestières;

ATTENDU QUE ces questions sont importantes pour le
gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et du ministre d’État des Ressour-
ces naturelles:

QUE le ministre d’État des Ressources naturelles,
M. Guy Chevrette, dirige la délégation québécoise à la
réunion du Conseil canadien des ministres des Forêts, le
1er octobre 1996 à Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
ministre d’État des Ressources naturelles, de:

• monsieur Pierre Châteauvert, directeur adjoint du
ministre d’État des Ressources naturelles;

• monsieur Jacques Robitaille, sous-ministre associé
aux Forêts;

• monsieur Raynald L’Abbé, conseiller au Secréta-
riat aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Con-
seil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26403

BOUCHAPI
Décret 1216-96, 25 septembre 1996


